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« Créer les conditions d’un fonctionnement compétitif, durable et équilibré du marché des 
biens et services en Belgique. »

Cette brochure a ØtØ conçue sur base de la lØgislation en vigueur depuis le 1er 
janvier 2005. Elle tient compte des informations collectØes par le SPF Economie 
auprŁs des consommateurs sur une pØriode de 4 ans.

Elle a pour but d�informer les consommateurs de leurs droits et obligations en ma-
tiŁre de garantie, sous forme de questions-rØponses.

La premiŁre partie traite de questions gØnØrales concernant la loi du 1er septembre 
2004 sur la protection des consommateurs en cas de vente de biens de consomma-
tion.

La deuxiŁme partie se prØsente sous forme de questions-rØponses trŁs prati-
ques, à partir d�exemples concrets et de situations vØcues par les consomma-
teurs.

La troisiŁme et derniŁre partie reprend une sØrie de conseils et de recommandations 
pour permettre au consommateur d�exercer ses droits.

Cette brochure n�a nullement l�ambition d�Œtre exhaustive.
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1.	La loi du 1er septembre 2004 sur les garanties 
des biens de consommation

Questions gØnØrales

1.1.	 Qu�entend-on par garantie lØgale offerte au 
consommateur?

Les droits lØgaux du consommateur en matiŁre de garantie sont repris dans la loi du 
1er septembre 2004 relative à la protection des consommateurs en cas de vente de 
biens de consommation (M.B. 21.09.2004). Il ne s�agit pas du rØgime gØnØral de garan-
tie contre les vices cachØs, prØvu par le Code civil (articles 1641 à 1649).

Depuis le 1er janvier 2005, date d�entrØe en vigueur de cette loi, le vendeur profes-
sionnel a l�obligation lØgale de dØlivrer au consommateur un bien de consommation 
conforme au contrat de vente.

La loi offre au consommateur une protection lØgale en cas de dØfaut de conformitØ 
d�un bien de consommation achetØ chez un vendeur, pendant une pØriode de 2 ans à 
partir de la dØlivrance du bien.
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2.	L�application de la loi du 1er septembre 2004 
sur les garanties des biens de consommation

Questions pratiques

2.1.	 J�ai un problŁme avec les amortisseurs de ma 
voiture presque neuve. Selon le garagiste, il 
s�agirait d�une usure normale et non d�un dØfaut de 
conformitØ. Dans quels cas puis-je faire valoir un 
dØfaut de conformitØ ? Qu�est-ce qu�un dØfaut de 
conformitØ ?

Il est vrai que l�usure des amortisseurs dØpend du kilomØtrage, du style de conduite 
(sportive ou non) et des conditions d�utilisation du vØhicule. L�usure anormale des 
amortisseurs peut cependant Øgalement constituer un dØfaut de conformitØ dans la 
mesure oø la cause du dØfaut (piŁce dØfectueuse, dØfaut de montage, etc.) Øtait prØ-
sente lors de la dØlivrance de votre voiture.
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Le vendeur est tenu de vous dØlivrer une voiture conforme au contrat de vente. Pour 
apprØcier cette conformitØ, quatre critŁres ont ØtØ dØ�nis par la loi. Votre vØhicule est 
conforme au contrat si :

1.	Il correspond à la description donnØe par le vendeur et au modŁle prØsentØ ;

2.	Il est propre à tout usage spØcial recherchØ par le consommateur et acceptØ par le 
vendeur ;

3.	Il est propre aux usages auxquels servent habituellement les biens du mŒme type ;

4.	Il prØsente la qualitØ et les prestations habituelles d�un bien de mŒme type auxquel-
les le consommateur peut raisonnablement s�attendre.

Manifestement, le 4e critŁre n�est pas rempli par votre vØhicule si celui-ci est neuf. Une 
garantie lØgale de deux ans est prØvue. Si le problŁme est survenu dans les 6 mois de 
la dØlivrance de votre voiture, le dØfaut est censØ exister au moment de sa dØlivrance. 
En cas de contestation, c�est le garagiste qui doit prouver qu�il ne s�agit pas d�un dØfaut 
de conformitØ mais d�une usure normale des amortisseurs ou d�une usure due à une 
conduite particuliŁre du consommateur.

Si le problŁme est survenu plus de 6 mois aprŁs la dØlivrance de votre voiture, 
en cas de contestation du vendeur, c�est vous qui devrez prouver qu�il s�agit d�un 
dØfaut de conformitØ existant depuis la dØlivrance. Dans les cas visant les voitu-
res, le plus souvent seule une expertise pourra dØterminer la cause et l�origine 
du dØfaut.

NØanmoins, la garantie commerciale accordØe par le fabricant/concessionnaire per-
mettra Øventuellement au consommateur d�avoir une protection plus large.

2.2.	 J�ai achetØ un GSM dans un magasin, puis-je bØnØ�cier 
de la garantie lØgale ?

Si vous avez achetØ un GSM pour un usage privØ (vous-mŒme, votre famille, des amis, 
etc.) auprŁs d�un vendeur professionnel (commerçant), vous bØnØ�ciez de la garantie 
lØgale de 2 ans à compter de la date à laquelle vous en prenez possession (dØlivrance 
du bien).


























































